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Bâtiment A
Emprise au sol 374,35 m²

Bâtiment B
Emprise au sol 281,65 m²
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Arrivée des réseaux
en limite de propriété à
la charge du client

Arrivée du réseau EU
en limite de propriété à
la charge du client

Enrobé

Poteau d'éclairage 
20 lux en tout point

bande podotactile
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Panneau de
signalisation

EV - FT - ELEC

EV - FT - ELEC

Panneau de
signalisation

Enrobé

Béton désactivé

Béton désactivé

Massif drainant 01 Massif drainant 02
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Gestion des EP des
bâtiments à l'échelle
du lotissement

Gestion des parking
à l'échelle de la parcelle Bâtiment faisant l'objet du permis de démolir
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PLAN DE MASSE

LES TERRASSES DU CHATEAU

22 rue Aristide BRIAND

27 120 - MENILLES

Nota : Le maître d'ouvrage se réserve la possibilité d'apporter des modifications de dimensions libres et d'équipements, en fonction des contraintes techniques et réglementaires de construction. De légères variantes de cotes, et de surface pourront
être apportées au présent plan, en fonction des nécessités techniques de réalisation. Les tolérances d'usage sont admises en ce qui concerne les dimensions en cotes et surfaces indiquées. Les retombées, soffites, canalisations et radiateurs ne sont pas
figurés (la hauteur sous soffite sera au minimum de 2,10m) Les gaines ainsi que l'emplacement des équipements sont figurés à titre indicatif et n'apparaissent pas de manière exhaustive sur le plan. L'emplacement des éléments et salle de bains est
donné à titre indicatif. Les placards sont compris dans les surfaces. Le mobilier et l'électroménager ne sont pas fournis. Equipements optionnés si indications sur plan. Les différences maximales de niveaux entre logements et annexes privatives sont de
15 cm maximum pour les balcons et loggias et de 25 cm maximum pour les terrasses.
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